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  Depuis plusieurs décennies, le «multiculturalisme» alimente le débat public dans les démocraties occidentales. Le terme est régulièrement convoqué pour décrire une variété de phénomènes sociaux: flux migratoires en Europe, programmes éducatifs aux États-Unis ou encore place de l’islam dans les pays d’Europe de l’Ouest. Il se trouve ainsi au centre de plusieurs thématiques cruciales de notre monde globalisé, comme la cohésion sociale ou le devenir de l’État-nation, pour n’en citer que deux.


  Très souvent, pourtant, le terme n’est pas défini. Il renvoie à des notions différentes en fonction des protagonistes du débat ou selon les pays. Cette confusion n’est pas fortuite. Elle découle de l’origine complexe du concept et de la multiplicité des interprétations auxquelles il se prête. Les partisans du multiculturalisme eux-mêmes en ont une interprétation différente, et ne proposent pas les mêmes projets politiques ni les mêmes mesures pour le mettre en pratique.


  Ce livre veut clarifier les débats et dissiper certains malentendus. Notre intention n’est pas de procéder à une défense ou à une critique du «multiculturalisme», mais plutôt de faire la lumière sur un courant de pensée méconnu, en dépit de son omniprésence dans les médias. Pour ce faire, nous proposons de remonter à la racine du phénomène, en effectuant un tour d’horizon des principaux théoriciens anglo-américains du multiculturalisme. Après les origines du multiculturalisme, les auteurs phares seront présentés, puis nous mettrons en avant les critiques issues d’horizons politiques différents qui lui ont été adressées. Nous donnerons la parole aux philosophes qui ont pensé, forgé et contesté le multiculturalisme. De cette manière, nous espérons fournir au lecteur les outils pour mieux appréhender ces questions et nourrir sa réflexion.


  
    Qu’est-ce que le multiculturalisme?

  


  
    
  


  
    Trois définitions

  


  Dans l’analyse des débats sur le multiculturalisme, la première difficulté réside dans la définition même du terme. La littérature académique en distingue trois.


  Une première, sociologique, désigne l’hétérogénéité ethnique, culturelle et religieuse d’un pays1. Dans le cas des pays occidentaux, cette diversité résulte notamment de l’immigration postcoloniale2.


  Une seconde définition, philosophique, renvoie à la valorisation de cette diversité dans une perspective de justice sociale3. Cette seconde définition constitue une réponse normative à la diversité: au nom du respect de l’authenticité des individus, et selon des modalités que nous détaillerons plus loin, la préservation des cultures et des langues minoritaires doit être encouragée, stimulée, voire célébrée. Il s’agit d’approfondir l’idéal démocratique en proposant une conception de la justice incluant l’expression des cultures minoritaires dans la sphère publique. Cela permet aux individus et aux groupes se réclamant d’une identité différente de celle de la majorité de bénéficier de mesures assurant la promotion et la perpétuation d’une culture ou d’une conception du Bien particulière.


  Une troisième définition concerne le domaine institutionnel. Elle se réfère aux programmes politiques qui découlent des principes normatifs exposés ci-dessus. Les pouvoirs politiques jouent un rôle actif, afin d’assurer la reconnaissance équitable des différentes cultures en donnant aux individus les moyens de cultiver et de transmettre leurs différences4. Ces mesures peuvent prendre des formes variées: financer des associations ethniques pour préserver un héritage culturel particulier, réévaluer des programmes scolaires pour inclure des auteurs appartenant aux minorités ethniques, adapter des services publics à la diversité ethnique, linguistique et religieuse.


  Il peut s’agir de mesures de reconnaissance symbolique, mises en place pour valoriser la contribution d’une partie de la population à l’histoire nationale et pour contrer la domination symbolique de la majorité. Aux États-Unis, la récente adoption de billets de banque à l’effigie d’Harriet Tubman va en ce sens. De même, en Bolivie, les langues indigènes quechua et aymara sont reconnues comme langues officielles au même titre que l’espagnol. Les politiques multiculturelles peuvent également prendre la forme d’une exemption à l’égard de certains règlements et de certaines législations. Les adeptes de la religion sikhe sont ainsi exemptés, à certaines conditions, de la législation contre le port d’armes, et autorisés à porter le kirpan, petit poignard traditionnel perçu comme partie intégrante de leurs habits religieux. Le financement d’écoles, de festivals ou d’associations destinés aux minorités ethniques constitue également une forme de politique multiculturelle répandue. Comme le souligne Jacob Levy, l’idée sous-jacente est que les groupes dominants (linguistiques ou culturels) d’une société donnée bénéficient de la préservation de leur culture, grâce aux institutions, aux universités ou aux médias. Une politique en faveur de l’égalité doit donc tenir compte de ce désavantage structurel et s’efforcer de le corriger, afin de limiter la domination culturelle du groupe majoritaire.


  Pour clarifier cette constellation de mesures, Will Kymlicka et Keith Banting se sont efforcés de classer les différentes politiques multiculturelles selon une typologie comprenant huit catégories de programmes: 1) l’affirmation du caractère multiculturel du pays par le biais de la Constitution, du Parlement ou d’une loi officielle; 2) l’adoption officielle du multiculturalisme dans les programmes scolaires; 3) une représentation des minorités ethniques dans le mandat des médias; 4) la possibilité légale d’être exempté du port obligatoire d’un vêtement dans l’entreprise, dans l’administration ou l’armée; 5) l’instauration de la double citoyenneté; 6) le financement public de groupes et d’associations visant à préserver un héritage culturel; 7) le financement public d’une éducation bilingue pour les enfants issus de l’immigration ou pour les minorités nationales (les Catalans ou les Basques, par exemple); 8) une politique de discrimination positive officiellement mise en place par l’État à destination des groupes désavantagés. Certains pays ont adopté une partie de ces mesures, comme l’Australie et le Canada, d’autres s’y sont refusés, comme le Danemark ou le Japon. Pour Will Kymlicka et Keith Banting, l’adoption d’une partie plus ou moins grande de ces mesures définit le degré de multiculturalisme d’un pays.


  Insistons ici sur la variété des contextes où s’appliquent les politiques multiculturelles. En Europe, le multiculturalisme est essentiellement associé à l’immigration et à l’intégration des descendants d’immigrés. Gardons cependant en tête que les politiques publiques multiculturelles ont un spectre plus large et ciblent également différentes communautés comme les peuples indigènes en Australie ou en Amérique du Sud, les Noirs américains ou les minorités nationales (terme employé par Will Kymlicka pour désigner les nations disposant d’une langue, d’institutions et d’une culture communes, mais n’ayant pas de souveraineté comme les Basques, les Écossais ou les Corses).


  Le concept de culture est au cœur des débats sur le multiculturalisme. Il constitue l’un des termes les plus utilisés par les penseurs étudiés dans cet ouvrage. En sciences sociales, ce concept de culture est polysémique. Il suscite de nombreuses controverses. D’ailleurs, comme nous le verrons, les auteurs que nous analysons ont des conceptions divergentes du rôle de la culture pour la société et pour l’individu. Pour la clarté de notre propos, convenons ici d’une définition large, que nous préciserons en fonction des auteurs étudiés: la culture constitue un ensemble de signes, de valeurs et de croyances, de conventions sociales et de traditions communes partagés par un groupe donné.


  Notons ici que, dans le débat public, on tend souvent à se référer à la première définition du multiculturalisme: un pays serait multiculturel à partir du moment où sa population aurait des origines ethniques et culturelles variées, notamment avec la présence de descendants d’immigrants venus des anciens empires coloniaux. Selon cette première définition, la France serait un pays multiculturel. Dans les débats académiques, en revanche, les universitaires tendent à se référer à la troisième définition: un pays multiculturel est un pays qui a officiellement mis en place des politiques multiculturelles valorisant la diversité, comme par exemple un système d’éducation bilingue pour les enfants d’immigrés. Selon cette seconde définition, la France ne serait pas un pays multiculturel.


  Dans ce livre, nous abordons la question du multiculturalisme sous l’angle théorique. Nous nous intéressons donc aux philosophes qui ont défendu (ou critiqué) le multiculturalisme compris dans la seconde définition énoncée ci-dessus. Mais nous ne traitons pas la thématique du multiculturalisme sous l’angle sociologique: les différents modèles d’intégration nationaux, la mobilisation des citoyens d’origine immigrée et le rapport entre des groupes sociaux d’origines culturelles différentes ne font pas l’objet de notre étude. Nous nous concentrons sur l’analyse des philosophes défendant une position théorique normative sur le multiculturalisme: pour quelles raisons, selon eux, des politiques valorisant la diversité ethnique et culturelle doivent-elles être mises en place? Pourquoi l’assimilation des personnes immigrées doit-elle être rejetée? Pour répondre à ces questions, nous allons nous intéresser au caractère ontologique de leur vision de l’individu, à leur position par rapport au libéralisme politique, ainsi qu’à leur vision communautaire de la morale.


  Les écrits de quatre philosophes majeurs seront étudiés: ceux de Bhikhu Parekh, de Charles Taylor, de Will Kymlicka et de James Tully. Ces auteurs présentent chacun un modèle différent de reconnaissance: d’inspiration herdérienne pour Taylor, postcoloniale pour Parekh et Tully, libéral-communautarienne pour Kymlicka. Pour chacun d’entre eux, nous analyserons la manière dont est pensée l’articulation entre droits individuels et droits des groupes qui, nous allons le voir, constitue un élément central du débat sur le multiculturalisme.


  Pour plusieurs raisons, le choix de ces auteurs se justifie. Tout d’abord, ce sont des acteurs de premier plan dans les controverses qu’ils ont marquées de leur empreinte depuis bientôt deux décennies. Ensuite, ils ont publié des ouvrages récents dans lesquels ils renouvellent leur pensée. Citons notamment: A Secular Age de Charles Taylor5; A New Politics of Identity de Bhikhu Parekh6; The Globalization of Ethics: Religious and Secular Perspectives de Will Kymlicka7; On Global Citizenship et Freedom and Democracy in an Imperial Context de James Tully8. Or, les articles et les ouvrages académiques actuellement disponibles traitant de l’œuvre de ces philosophes tiennent rarement compte de cette mise à jour. Il est par conséquent nécessaire de s’y pencher. Le chapitre 5 de cet ouvrage sera, quant à lui, consacré à quatre auteurs critiques du multiculturalisme, d’inspirations idéologiques variées (Brian Barry, Susan Okin, Samuel Huntington et Todd Gitlin), ce qui permettra de faire un tour d’horizon du débat.


  
    La progression de la dynamique égalitaire

  


  Le mouvement multiculturaliste – entendu comme la reconnaissance de la légitimité des pratiques culturelles minoritaires dans les sociétés plurielles – doit être replacé dans le contexte de l’évolution des droits de l’homme et de la dynamique d’égalitarisation des conditions qui débute à l’époque moderne. Ce processus ne signifie pas que nous sommes engagés dans une démocratisation totale qui mènerait inéluctablement à une égalité absolue. Il désigne empiriquement une interprétation de la modernité, qui voit dans la progression de la dynamique démocratique un élément majeur pour comprendre les sociétés actuelles.


  Dans les sociétés d’Ancien Régime, la naissance détermine à la fois le rang social de l’individu, la manière dont celui-ci doit se comporter ainsi qu’un ensemble de droits et de devoirs qui lui incombent. La hiérarchie sociale est considérée comme naturelle. Elle puise ses racines dans la tradition, la religion ou encore une vision théologique de l’histoire humaine. Les rapports entre individus n’apparaissent pas comme le résultat d’une convention sociale, mais bien comme celui d’une relation inégale légitimée par des principes transcendants. Les différences sociales sont indissociables d’un principe hiérarchique: il existe une différence de nature entre les membres du corps social, à laquelle correspond une différence de qualité. Chacun occupe une position déterminée à sa naissance, et il convient de respecter cette hiérarchie au nom du bon fonctionnement de l’ensemble et donc de l’intérêt de tous.


  Avec la modernité, la justification naturelle ou théologique de l’ordre social tend à s’éroder et à perdre son caractère sacré. La tradition apparaît peu à peu arbitraire. Elle doit être soumise à la réévaluation des hommes. Les différences de position sociale sont perçues comme le fruit de la contingence et non d’une inégalité naturelle entre les individus. Après les Révolutions américaine et française, on passe d’une société organisée hiérarchiquement selon la naissance et maintenue par une logique de rangs et d’honneurs, à une société dans laquelle l’égale valeur de chacun est affirmée. Au XIXe siècle, les principes démocratiques s’incarnent progressivement dans l’État-nation, dont la forme se répand en Europe. L’historien Benedict Anderson rappelle que des politiques de nation building se mettent en place pour répondre aux besoins de l’âge industriel. La population doit bénéficier de la même formation standardisée dispensée par l’école publique, afin de constituer une main-d’œuvre mobile et employable sur l’ensemble du territoire. Les journaux, publiés dans la même langue à intervalles réguliers, contribuent à nourrir un sentiment d’appartenance commune. Des bouleversements se font jour dans les mentalités ainsi que dans la conception de l’espace et du temps. Les sociétés d’Ancien Régime s’appuyaient sur un univers intemporel et hiérarchique, dans lequel les repères culturels et identitaires étaient immuables. Elles puisaient leur légitimité dans un passé mythique, envers lequel les hommes se devaient d’être fidèles. Les sociétés industrielles, quant à elles, conçoivent l’univers temporel d’une manière linéaire, égalitaire et rationnelle, ce qui favorise la consolidation de la conscience nationale. Elles puisent leur légitimité dans un futur appelé à corriger les imperfections du présent.


  Peu à peu, l’égalité de tous est reconnue formellement. Les différences de statut sont mal perçues car elles rappellent l’Ancien Régime. Ce bouleversement n’a pas échappé à Tocqueville qui fait part d’une sourde inquiétude quant au potentiel anomique des sociétés démocratiques: «Les hommes n’y étant plus rattachés les uns aux autres par aucun lien de castes, de classes, de corporations, de familles, n’y sont que trop enclins à ne se préoccuper que de leurs intérêts particuliers, toujours trop portés à n’envisager qu’eux-mêmes et à se retirer dans un individualisme étroit où toute vertu publique est étouffée9.»


  Cette construction d’un État-nation qui répond aux besoins de l’économie capitaliste des deux révolutions industrielles va de pair avec une politique assimilationniste. Comme l’a exposé Dominique Schnapper dans La Communauté des citoyens, le but des sociétés démocratiques est d’intégrer sur un même pied d’égalité tous les citoyens en tant que représentants de l’humanité. Sur le plan privé, ceux-ci sont libres d’adhérer à la culture ou à la religion de leur choix. Mais dans le domaine public, ils doivent faire abstraction de leurs différences: aucune religion ou aucune culture particulière ne doit être privilégiée, même si, dans les faits, la culture et la langue de la majorité tendent de facto à occuper une place prépondérante.


  Le processus de démocratisation touche tous les aspects de la vie sociale: comme l’a montré Alain Renaut10, les rapports d’autorité s’émoussent, les hiérarchies sont contestées, les codes vestimentaires s’assouplissent11. À partir des années 1970, ce processus prend la forme d’un retour des identités. Au nom de l’idéal démocratique, mais aussi en réaction à certaines formes de domination, notamment coloniales, les discours dominants (national, masculin, blanc, etc.) sont remis en question et dénoncés comme aliénants. Les individus ne veulent plus seulement disposer de droits égaux, mais être reconnus dans leurs différences et leurs spécificités. Ils formulent des demandes d’ordre identitaire, afin que les institutions prennent en compte la préservation de leur héritage culturel ou linguistique dans la liste des droits qui leur est accordée.


  Alors qu’à l’époque industrielle, l’acquisition d’une langue et d’une culture communes est perçue comme un élément indispensable pour bâtir un projet démocratique, dans les années 1970, on assiste à une remise en cause de la domination d’une culture, d’une langue ou d’une religion majoritaire au nom même des principes démocratiques égalitaristes. On bascule ainsi vers un rapport de force entre l’État et la société civile au profit de cette dernière: les demandes d’égalité s’effectuent par le biais de la reconnaissance d’une identité particulière. Par exemple, en Australie ou au Canada, les peuples autochtones, autrefois colonisés par les Blancs d’origine britannique, réclament la prise en compte de leurs spécificités culturelles, allant parfois jusqu’à une autonomie politique dans certains domaines. Aux États-Unis, certaines communautés hispanophones immigrées militent pour un programme d’éducation bilingue dans les écoles publiques, afin de transmettre leur héritage linguistique. Les institutions comme le mariage sont amenées à s’ouvrir aux couples de même sexe, pour défendre l’égalité entre couples homosexuels et hétérosexuels. On le voit, un bouleversement a lieu dans la manière de percevoir la notion d’égalité. Alors que celle-ci prenait la forme d’une similitude de traitement, elle se complexifie à la fin du XXe siècle pour inclure des mesures différenciées selon les communautés.


  À la lumière de ces évolutions, le multiculturalisme peut être considéré comme une nouvelle étape dans le processus d’individualisation des différents domaines de la vie sociale. La mise en place de mécanismes de correction des inégalités entre citoyens de différentes origines ethniques, constitue, du moins pour ses partisans, un vecteur d’approfondissement du caractère démocratique et égalitaire de nos institutions. Insistions ici sur un point capital: le multiculturalisme est d’inspiration universaliste. Même si, comme nous le verrons dans cet ouvrage, certains auteurs ont pointé du doigt une tension entre principes multiculturels et affirmation de valeurs universelles, la plupart des mesures multiculturelles ont une base individualiste: c’est au nom du droit à l’authenticité, du respect des croyances personnelles et de l’égalité des individus que les mesures multiculturelles sont mises en place.


  Elles se fondent sur l’idée que l’égalité procédurale – qui consiste à traiter tout le monde de la même façon sans distinction de race, de langue, de sexe ou de religion – est insuffisante pour assurer l’égalité concrète. Dans une société diversifiée, une démarche contextuelle en matière d’égalité, sensible à la spécificité de chaque cas, et qui va au-delà d’une simple conception procédurale peut donner de bien meilleurs résultats.


  L’expression «politique des identités» trouve son origine dans les années 1970, lors de la seconde vague féministe et du mouvement pour les droits civiques aux États-Unis. Il désigne les nouvelles formes de mobilisation basées sur une identité commune (sexuelle, ethnique ou culturelle), jusqu’alors dénigrée ou assimilée aux normes dominantes de la société majoritaire. Ces mouvements se distinguent des mobilisations plus traditionnelles de lutte ouvrière qui s’appuient sur la classe sociale. Un large éventail d’activités politiques est alors mis en place, afin de répondre aux expériences d’injustices ressenties par les membres de certains groupes marginalisés. Ces groupes adoptent une stratégie de lutte politique différente de l’adhésion à un parti politique. Ils se mobilisent pour que leurs différences soient symboliquement admises comme faisant partie des pratiques acceptées par la collectivité. Dans une perspective plus politique, il peut s’agir de dénoncer le fait qu’une caractéristique «identitaire» soit à l’origine de discrimination ou d’injustice.


  Les droits collectifs ont été élaborés par les théoriciens du multiculturalisme en complément des droits individuels. Ils sont destinés à des groupes dont certaines spécificités sont menacées par l’évolution du libéralisme politique12. Ces droits ne concernent plus directement l’individu, mais visent à préserver un bien collectif essentiel pour la collectivité. On citera, par exemple, les peuples indigènes d’Amérique du Nord et d’Australie, qui disposent d’un accès privilégié à une ressource ou à une portion du territoire national identifié à leur terre ancestrale. Certains partisans des droits collectifs conçoivent les groupes comme des entités morales pouvant disposer de droits, au même titre qu’une personne humaine. D’autres ne partagent pas ce postulat ontologique, et conçoivent ces droits collectifs comme des droits individuels exercés de manière conjointe par l’ensemble des membres du groupe. Dans une partie de la littérature sur le multiculturalisme, les termes de «droits collectifs» et «droits des groupes» sont employés de manière interchangeable.


  Les politiques de reconnaissance constituent un autre terme qui revient souvent dans la littérature sur le multiculturalisme. Elles recoupent en partie les politiques multiculturelles, mais ne se confondent pas pour autant avec elles: alors que le multiculturalisme cible essentiellement des mouvements antiracistes, ou visant à protéger des pratiques culturelles et religieuses minoritaires (les Afro-Américains, les peuples autochtones, etc.), les politiques de reconnaissance incluent les modes de vie minoritaires, comme ceux des peuples nomades ou les différentes formes de sexualité. Le concept de reconnaissance remonte au travail de Hegel, qui a été le premier à évoquer «la lutte pour la reconnaissance» (Kampf um Anerkennung), notamment dans La Phénoménologie de l’esprit13. Dans les années 1990, la reconnaissance est conçue comme un principe politique normatif, interprété comme une composante essentielle de la justice sociale. Parmi ses principaux promoteurs contemporains, on retrouve Charles Taylor, Axel Honneth et Nancy Fraser, qui ont pour point commun d’insister sur le rôle de l’intersubjectivité dans la formation de l’identité personnelle. L’accent est mis sur l’importance des interactions sociales, horizontales (entre les personnes) et verticales (entre le groupe majoritaire ou l’État), dans la formulation d’un sens de l’identité et de l’estime personnelle.


  
    Politiques de reconnaissance et droits individuels

  


  L’émergence de sociétés de plus en plus diversifiées culturellement et ethniquement confère une dimension nouvelle aux interrogations classiques de la philosophie politique: comment assurer le vivre-ensemble? Sur quelles bases doit-on accéder aux demandes d’accommodement des différentes communautés ethniques et religieuses? Comment adapter nos institutions pour répondre adéquatement à ce défi?


  Pour paraphraser Nancy Fraser, nous sommes passés d’une logique de redistribution à une logique de reconnaissance14. Les luttes sociales, jadis centrées sur l’amélioration du sort du prolétariat et de la condition ouvrière, privilégient désormais également la prise en compte de la spécificité culturelle des minorités ethniques, religieuses et sexuelles. Prenant parfois des accents qui rappellent les romantiques allemands, les philosophes de la reconnaissance affichent une volonté de préserver la diversité culturelle du monde, à une époque où celle-ci tend à s’amenuiser au profit d’une uniformisation des modes de vie à l’échelle planétaire. Sous les paravents vertueux du progrès, le libéralisme politique se voit accusé de masquer l’imposition d’une langue, d’une culture ou d’une règle discriminante. Se détachant du concept, considéré fallacieux, de «neutralité bienveillante» de l’État, les philosophes de la reconnaissance songent à mieux répondre aux inégalités et à appliquer, en plus des droits individuels, des droits aux groupes pour certaines communautés, qui se verraient ainsi reconnaître dans leur pleine expression.


  Ces «politiques identitaires» ou «politiques de reconnaissance» en faveur des groupes critiquent un universalisme perçu comme assimilateur, destructeur des identités minoritaires et vecteur de normes biaisées en faveur de la majorité. Institutionnellement, ces politiques peuvent revêtir différentes formes: degré accru d’autonomie gouvernementale, enseignement d’une langue minoritaire dans les écoles publiques ou encore port d’une tenue vestimentaire conforme aux croyances religieuses. Que l’on songe aux peuples autochtones du Canada, aux Afro-Américains aux États-Unis ou encore aux minorités linguistiques en Europe15, et on mesure la variété des configurations avec lesquelles s’applique cette politique.


  Cette tendance est confrontée à un faisceau important de critiques émanant d’horizons divers. De nombreux politologues s’inquiètent de la menace que les droits des groupes pourraient faire peser sur le lien social16. Certains doutent que de telles mesures engendrent une plus grande égalité économique17, d’autres encore s’alarment de ce qu’ils perçoivent comme un affadissement du récit national18. Dans ce concert de protestations, un argument revient fréquemment: dans l’éventualité d’une plus grande autonomie institutionnelle dévolue aux groupes, quel serait le sort des minorités internes (minorities within minorities19)? Par exemple, les femmes ou les homosexuels auraient-ils la garantie que leur vie est pleinement respectée par la minorité nationale, ethnique ou religieuse à laquelle ils appartiennent? Un locus communis du débat sur le multiculturalisme tend à mettre en évidence le caractère contradictoire de la reconnaissance institutionnelle des groupes et du respect des droits individuels20. Comme nous le verrons dans ce livre, le cas des femmes a été beaucoup débattu21, certains penseurs libéraux voyant dans le «multiculturalisme» une menace potentielle pour la cause féministe22.


  Étroitement associée au libéralisme politique, la neutralité libérale est également mise sur le banc des accusés. Tantôt dénoncée comme insensible aux «modernités multiples23» des traditions extra-européennes, tantôt soupçonnée de mener à une fade immanence, prélude à un désenchantement destructeur du lien social24, les partisans des politiques identitaires cherchent à la redéfinir, à la moduler, afin de l’adapter à la diversité axiologique croissante des démocraties occidentales.


  La question d’une autonomie dévolue aux groupes se pose avec une acuité particulière, lorsqu’elle s’applique aux communautés religieuses, dans la mesure où celles-ci peuvent constituer un ordre normatif concurrent du droit positif. S’appuyant sur l’exemple des juifs ultra-orthodoxes en Israël, Avishai Margalit et Moshe Halbertal montrent que l’État accorde des privilèges financiers à des groupes dont les modes de vie sont antilibéraux25. Les membres de cette communauté doivent en effet observer une série de règles austères, comme l’interdiction de posséder une télévision, de se vêtir comme ils le souhaitent ou de s’informer par l’intermédiaire d’autres journaux que ceux publiés par la communauté. Les femmes hassidiques sont particulièrement discriminées, aussi bien dans le système éducatif (les filles n’ont pas accès au même éventail de cours que les garçons) que dans le domaine privé, puisqu’on leur inculque l’idée qu’en tant qu’objet de tentation, elles doivent rester «discrètes», se vêtir modestement ou encore ne pas faire leur prière devant des hommes extérieurs au cercle familial. Ce constat amène certains auteurs à s’interroger: avons-nous des garanties suffisantes pour empêcher que les droits différenciés accordés aux groupes religieux n’empiètent pas sur des droits fondamentaux, comme l’égalité homme-femme? La tendance actuelle à accorder un degré d’autonomie accru aux minorités autochtones ou religieuses n’aboutirait-elle pas, à terme, à une différence de traitement entre les citoyens d’un même État?


  
    La neutralité libérale: genèse et actualité d’un concept

  


  
    
  


  
    Le libéralisme, une rupture avec l’équilibre aristotélicien

  


  Le philosophe américain Charles Larmore26 estime que la pensée libérale a affronté deux défis majeurs au cours de son histoire. Le premier concerne les limites imposables au pouvoir de l’État – vaste débat qui anime la vie politique européenne dès le XVIe siècle avec le courant monarchomaque27, et cristallise des oppositions entre absolutisme royal et constitutionnalisme. Le second défi renvoie aux modalités de gestion du pluralisme moral et religieux, que l’on pourrait résumer par la question suivante: comment faire cohabiter des êtres dont les conceptions morales, éthiques et religieuses divergent parfois radicalement? C’est ce dernier point qui nous intéresse ici. En effet, la défiance qu’éprouvent les penseurs communautariens à l’égard du libéralisme trouve son fondement dans une critique du concept de neutralité axiologique de l’État, cette dernière étant la solution majoritairement retenue par les démocraties occidentales pour répondre au dilemme du pluralisme moral. Aussi, pour apprécier pleinement l’acuité des arguments mobilisés par ces penseurs, il est indispensable d’effectuer un bref rappel de l’émergence progressive de ce concept dans la pensée politique occidentale.


  Ce détour historique nous amène à considérer le problème théologico-politique28 qui traverse l’histoire de l’Occident. Les innovations politiques de l’époque moderne qui mèneront à l’idée de neutralité de l’État puisent en partie leurs origines aux XIIIe et XIVe siècles, où les prétentions politiques pontificales ravivées par la réforme grégorienne deux siècles plus tôt se heurtent aux aspirations des monarchies nationales émergeantes. L’aspiration des papes Innocent III et Boniface VIII à la plenitudo potestatis prendra la forme d’une véritable théocratie pontificale sous la plume de canonistes comme Gilles de Rome ou Huguccio de Pise29, et culminera avec la promulgation de la bulle Unam Sanctam en 1302. Une telle offensive papale suscitera la réaction de plusieurs juristes et canonistes partisans de la suprématie du pouvoir temporel. Au gré des rapports de force et des conflits de la fin de la période médiévale, la cité humaine acquiert une certaine légitimité et aspire, selon des modalités diverses chez Guillaume d’Ockham30, Marsile de Padoue31 ou Dante Alighieri32, à une relative autonomie face au pouvoir de l’Église universelle, ce qui constitue une première brèche contre la puissance papale alors dominante dans l’Occident chrétien.


  Cette évolution trouve un premier aboutissement dans la pensée de Machiavel. Dans le chapitre 1533 du Prince, le secrétaire florentin reproche aux écrivains antiques d’avoir péché par excès d’ambition, ou de naïveté, en élaborant des régimes politiques parfaits en théorie, mais inapplicables dans la réalité prosaïque des rapports de pouvoir et des rivalités claniques34. Aux augustiniens qui appellent à rapprocher la cité terrestre et la cité céleste, il répond que l’homme est foncièrement mauvais, et que l’organisation de toute société politique doit tenir compte de cette prémisse. Aux humanistes du Quattrocento qui s’inspirent des moralistes latins comme Cicéron et Sénèque, il réplique: «beaucoup se sont imaginé des républiques et monarchies qui n’ont jamais été vues ni connues pour vrai. En effet, il y a si loin de la façon dont on vit à celle dont on devrait vivre, que celui qui laisse ce qui se fait pour ce qui se devrait faire apprend plutôt à se détruire qu’à préserver35».


  Machiavel constate empiriquement que le but suprême du prince est la conservation du pouvoir. Dans cette optique, ses conseils sont exempts de tout principe moral: la violence est légitimée, la religion est instrumentalisée et l’excès de vertu considéré comme néfaste à quiconque envisage de gouverner36.


  John Pocock37 et Quentin Skinner38 accordent à Machiavel une place majeure dans l’émergence de la modernité, notamment pour son rôle dans l’émancipation de l’ordre profane à l’égard de la morale et de la religion. N’ayant d’autre but que sa conservation, la cité n’obéit plus à un impératif moral supérieur. N’aspirant plus à l’enrichissement moral des hommes, elle renonce au perfectionnisme aristotélicien qui constituait jusqu’alors l’une des matrices de la réflexion politique, que ce soit sous sa forme thomiste ou augustinienne. Si un premier palier est franchi avec Machiavel, le concept de neutralité libérale commencera réellement à prendre forme au cours des deux siècles suivants, comme une réponse apportée aux divisions religieuses qui déchirent l’Europe. Trois philosophes auxquels font régulièrement allusion les penseurs que nous étudierons dans cet ouvrage ont joué un rôle incontournable dans cette évolution: Jean Bodin, Thomas Hobbes et John Locke.


  Consterné par les ravages des guerres de religion de la seconde moitié du XVIe siècle, Jean Bodin se rapproche du parti des Politiques, partisan de la conciliation entre catholiques et protestants, et cherche à placer la personne royale au-dessus des querelles de la foi. Avec le concept de souveraineté, qui acquiert ici son sens actuel39, il démontre dans ses Six livres sur la République la nécessité de surmonter les querelles religieuses dans l’intérêt de l’unité du royaume.


  Un siècle plus tard, ce sont les divisions politiques engendrées par la guerre civile anglaise (1641-1649) que Thomas Hobbes entend juguler. En instaurant l’idée d’un contractualisme social, où chaque individu déléguerait son pouvoir à une entité suprême, sorte de Léviathan chargé d’assurer la sécurité de tous, il souhaite apporter une réponse institutionnelle définitive aux divisions nuisibles pour l’ordre social. La papauté centralisatrice étant perçue comme vectrice de potentielles séditions religieuses40, Hobbes condamne la double loyauté que suggère un pouvoir spirituel autonome et justifie la rupture opérée par Henri VIII un siècle plus tôt. Dans sa hantise de la division, le philosophe anglais va même jusqu’à subordonner la religion au souverain41. En considérant le contrat social comme l’origine de la vie en société, Hobbes accentue la rupture avec la conception chrétienne de l’origine du pouvoir: «La félicité de cette vie ne consiste pas dans le repos d’un esprit satisfait. Car n’existent en réalité ni but dernier, ni bien suprême dont il est question dans les ouvrages des anciens moralistes42.» En donnant une cause rationnelle et mécanique à la vie en société, et non une origine divine, Hobbes s’affirme comme le penseur majeur de la modernité occidentale, et rompt avec Aristote43.


  C’est un autre Anglais qui apportera la définition moderne de la neutralité libérale: John Locke. Sa Lettre sur la tolérance, écrite dans le contexte de la Glorious Revolution de 1688 qui voit l’accession au pouvoir de Guillaume III, représente l’une des œuvres fondatrices du libéralisme. Après avoir plaidé pour une séparation des pouvoirs dans ses précédents opus44, Locke justifie (sous certaines conditions) la tolérance religieuse, réfutant les conversions de force et la coercition ecclésiastique. Surtout – et il est en cela un héritier de Hobbes – il maintient l’idée que le gouvernement n’a pas pour tâche le salut des âmes: Locke entend distinguer «ce qui regarde le gouvernement civil, de ce qui appartient à la religion, et de marquer les justes bornes qui séparent les droits de l’un et ceux de l’autre45».


  Ce raisonnement sera repris par Emmanuel Kant et John Stuart Mill. Le philosophe de Königsberg pose comme fondement de la morale une loi s’imposant aux individus de manière inconditionnelle. Accentuant la rupture avec la téléologie aristotélicienne, il affirme que le sujet transcendantal est un présupposé nécessaire de la liberté, car seul un individu conçu comme indépendant et antérieur aux déterminations du monde sensible peut échapper à l’hétéronomie. C’est le sens de la fameuse formule: «est juste, toute action qui peut, ou dont la maxime peut, laisser coexister la liberté de l’arbitre de chacun avec la liberté de tout le monde d’après une loi universelle46». L’autonomie caractérise cette liberté de se hisser au-dessus des circonstances empiriques47. Cette vision morale plaide en faveur de la neutralité libérale: la justice exige que la société soit gouvernée par des principes n’impliquant aucune conception particulière du bien, ne préjugeant d’aucun bien substantiel particulier. C’est cette loi morale qui définit le bien, et non l’inverse. Les normes publiques n’étant plus nécessairement le prolongement des valeurs individuelles privées, une dissociation survient entre le politique et la morale.


  Référence incontournable de la tradition libérale, John Stuart Mill affirme que la neutralité est une condition indispensable de la liberté individuelle: le choix d’adhérer à telle ou telle conception de la vie bonne n’a de sens que s’il s’effectue dans un esprit de détachement critique. À cet égard, les droits de l’individu ne sauraient être conditionnés par l’appartenance à une religion ou un concept moral particulier, ce qui aura des conséquences au XIXe siècle, lors de l’accès des différentes minorités religieuses à la citoyenneté. Le choix d’adhérer à une conception morale particulière peut être considéré comme un bien uniquement si la décision s’effectue en connaissance de cause, ce qui implique la nécessité de s’extraire de sa condition sociale et culturelle pour porter un jugement objectif. Quelques décennies plus tard, John Stuart Mill renchérit dans On Liberty: «Les facultés humaines de perception, de jugement, de discernement, d’activité mentale et même de préférence morale ne s’exercent que lorsqu’on a fait un choix. Celui qui agit parce que c’est la coutume ne fait aucun choix48.» Selon Kant et Mill, l’accomplissement de soi, valeur suprême, représente la meilleure justification du principe selon lequel l’État doit rester neutre et ne pas défendre une conception de la vie bonne au détriment des autres.


  
    L’héritage kantien: le contractualisme de John Rawls

  


  L’analyse sur l’autonomie de l’individu et la neutralité de l’État a été reprise par les penseurs contemporains comme John Rawls et Jürgen Habermas, souvent affublés de l’épithète de «néokantiens». Pour eux, la neutralité libérale constitue l’un des fondements essentiels des démocraties occidentales.


  En 1971, le philosophe américain John Rawls renoue avec la tradition du contractualisme social dans son livre Théorie de la justice49. Il entend fonder une théorie du juste qui s’oppose à l’utilitarisme alors dominant dans le monde universitaire anglo-américain depuis Jeremy Bentham. Nous présentons ici les grandes lignes de cet ouvrage (dit Rawls 1), avant de montrer comment Rawls s’est efforcé de compléter son œuvre en réponse aux critiques communautariennes.


  Dès les premières pages de son ouvrage, Rawls assume sa filiation avec Kant et le contractualisme social: «J’ai tenté de généraliser et de porter à un plus haut degré d’abstraction la théorie traditionnelle du contrat social telle qu’elle se trouve chez Locke, Rousseau et Kant50.» Pour Rawls, la justice représente la vertu première des institutions sociales, et ne peut être violée, même au nom du bien-être de l’ensemble de la population. Cherchant à définir a priori des règles de justice prévalant sur toute autre variable, il propose une conception novatrice de la position originelle: le voile d’ignorance. Dans un état présocial fictif, chaque individu doit choisir les principes de justice équitables régissant la société dans laquelle il vivra. Dans le but de pousser les participants à l’objectivité, Rawls imagine qu’ils effectueront leurs choix en ignorant la position qu’ils occuperont dans la société: leurs appartenances sexuelles, sociales, générationnelles seront ainsi totalement ignorées, de même que les compétences dont ils disposeront (santé, capacités intellectuelles et physiques) ainsi que leurs préférences éthiques (agnostiques, catholiques, athées). Source d’impartialité et d’équité, le voile d’ignorance permet aux individus de fixer les critères de justice en envisageant un «mauvais tirage»: la possibilité d’occuper une place défavorable au sein de la société les incitera à maximiser les avantages sociaux procurés aux membres les plus défavorisés, de crainte de se retrouver dans leur situation. Rawls baptise cette démarche «maximin»51.


  L’auteur complète le concept de voile d’ignorance en posant deux principes52. Le premier est celui d’égale liberté. Rawls dresse une liste des libertés fondamentales pour tous: liberté politique (droit de vote et d’exercer une fonction publique), liberté d’expression, de réunion, de pensée, etc. Le second principe détaille sous quelles conditions les inégalités sociales peuvent être considérées comme acceptables: «Les inégalités économiques et sociales doivent être telles qu’elles soient: a) au plus grand bénéfice des plus désavantagés et b) attachées à des fonctions et à des positions ouvertes à tous, conformément au principe de la juste égalité des chances53.» Précision importante, Rawls pose un ordonnancement lexicographique du premier principe sur le second: pour que le second soit mené à bien, il faut d’abord que le premier soit déjà réalisé. C’est la priorité de la liberté: «Les principes de la justice doivent être classés en ordre lexical, c’est pourquoi les libertés de base ne peuvent être limitées qu’au nom de la liberté. Il y a deux cas: a) une réduction de la liberté doit renforcer le système total des libertés partagées par tous; b) une inégalité des libertés doit être acceptable pour ceux qui ont une liberté moindre54.» Ce second principe entend favoriser la justice sur l’efficacité et le bien-être, dans le but de contrer l’utilitarisme.


  Achevons ce tour d’horizon par une définition concise de la neutralité libérale apportée par Will Kymlicka, qui nous semble adéquatement synthétiser ce que nous venons de voir: «Elle [la neutralité libérale] se réfère à l’idée que l’État ne devrait pas récompenser ou pénaliser les conceptions particulières de la vie bonne, mais devrait plutôt fournir un cadre neutre au sein duquel des conceptions différentes et potentiellement contradictoires du bien peuvent être reconnues55.»


  Ce bref panorama permet de saisir la manière dont la neutralisation des différentes conceptions du bien tend à s’imposer comme une solution face aux conflits politico-religieux qui émaillent l’histoire de l’Europe moderne. Le XIXe siècle, qui voit l’essor graduel des idées libérales à travers le monde, consacre la neutralité de l’État comme indispensable à l’autonomie de l’individu, elle-même élément central du libéralisme. Par souci d’égalité entre les citoyens, l’État ne privilégie pas de confession particulière et laisse aux individus le libre-choix de leurs principes moraux et de leur appartenance religieuse. L’État se cantonne au rôle de médiateur objectif et impartial des conflits, exerçant une neutralité bienveillante56 en refusant d’intervenir sur le libre marché des doctrines morales. Il n’est pas aristotélicien, et donc pas perfectionniste: il s’abstient de fixer à l’individu ou à la cité un horizon éthique vers lequel tendre57, ou un bien suprême transcendant. L’émancipation du politique à l’égard de l’obligation morale et divine constitue bien la colonne vertébrale de la modernité politique. Nous verrons dans le chapitre 2 de quelle manière Charles Taylor entend réinterpréter cette tradition et l’ancrer dans une conception située du moi, pour proposer une version plus substantive du libéralisme.


  Plusieurs courants de pensée ont critiqué cette idée de neutralité libérale: les traditions conservatrices, féministes et marxistes de diverses obédiences ont toutes dénoncé, selon des perspectives différentes, le danger de rabattre dans la sphère privée les questions d’ordre moral, ce qui, selon elles, contribuerait à aseptiser l’expérience collective et à favoriser l’évidement du politique. Ces philosophies, essentielles à une compréhension élargie des évolutions politiques des deux derniers siècles, ne font cependant pas l’objet de cette étude. En revanche, la critique communautarienne du libéralisme, qui émerge en réaction à la publication de l’ouvrage de Rawls, constitue le thème de cette introduction. Les penseurs affiliés au courant communautarien mettent en garde contre le cantonnement des questions morales dans la sphère privée, et de ce fait, une de leurs conclusions consiste à accorder une plus grande place aux corps intermédiaires dans la sphère publique.


  
    La critique libertarienne et communautarienne de Rawls

  


  Proposant une justification philosophique des droits individuels et d’un régime de redistribution des richesses, John Rawls devra défendre ses positions face à deux types de contempteurs: les libertariens et les communautariens.


  Un mot rapide sur les premiers, qui ne constituent pas l’objet de notre étude, puisqu’ils contestent essentiellement le volet redistributif de la proposition rawlsienne. Le plus fameux d’entre eux, Robert Nozick, dans son livre Anarchy, State and Utopia58 apporte une vigueur nouvelle au libertarisme américain, dont l’origine remonte au début du XVIIIe siècle avec les écrits de Thomas Gordon et de John Trenchard59. Nozick bâtit une théorie en opposition à Rawls: l’entitlement theory60. Ses principaux arguments peuvent être regroupés comme suit. Nozick prolonge et sanctifie la doctrine lockéenne de l’inaliénabilité des droits pour faire du prélèvement par l’État de certaines richesses une violation des droits. Les atouts naturels sont la propriété légitime des individus, et par conséquent les bénéfices et avantages qui en découlent sont inaliénables61. Faisant de la propriété privée le pivot fondamental du libéralisme62, tout empiétement de l’État dans ce domaine sera perçu comme illégitime et contreviendra aux droits individuels.


  Dans le sillage de l’école autrichienne d’économie (Friedrich Hayek, Ludwig Von Mises), Nozick se fait l’avocat d’un État minimal hostile à tout principe de redistribution, y compris lorsque celui-ci s’effectue en faveur des couches les plus paupérisées, à l’exact opposé du second principe de la Théorie de la justice. Alors que Rawls, on l’a vu, tient compte des conditions d’inégalité inhérentes à tout échange économique, Nozick considère que la justesse de la répartition des biens ne peut se mesurer qu’à l’aune de la validité d’acquisition du transfert: «une distribution est juste si elle naît d’une autre distribution juste grâce à des moyens légitimes63». Le degré de justice de la distribution est ainsi entièrement déterminé par la manière dont celle-ci s’est effectuée, contrairement au conséquentialisme rawlsien, qui s’intéresse à l’origine sociale des inégalités. Sa prose rappelle par moments l’anarcho-capitalisme, dans le sens où le critère unique de justice est constitué par les droits de propriété sacrés, inviolables et inaliénables, même au nom d’une politique de redistribution (dont l’inefficacité supposée est par ailleurs vertement dénoncée).


  Si les libertariens s’opposent aux principes redistributeurs rawlsiens, les communautariens, quant à eux, contestent l’autre composante de la Théorie de la justice: l’abstraction conceptuelle du sujet, et la défense étroite des droits individuels qui, selon eux, en découle. Nous avançons là vers le cœur de notre thème de recherche, puisque de cette critique du sujet désincarné découlera une critique du vide éthique supposé du libéralisme, appelant – et ceci est particulièrement frappant chez MacIntyre par exemple – un retour à la religion dans l’espace public.


  Pour le dire simplement, la divergence entre les deux camps est d’ordre ontologique: les penseurs ont des vues divergentes sur l’être humain, son mode d’accès à la connaissance et à la morale. Les libéraux ont une ontologie atomiste: l’individu peut se définir indépendamment des liens sociaux et environnementaux, et il est libre de distinguer par lui-même ce qui est le meilleur pour lui. Un État libéral protège les droits et les libertés individuelles et garantit l’indépendance morale. Les penseurs communautariens, de leur côté, ont une ontologie holiste, selon laquelle la morale se construit surtout en lien avec un environnement social et culturel donné. La question sous-jacente du débat entre communautariens et libéraux est de savoir lequel des deux points de vue permet de poser les fondements d’une société permettant à la fois le respect des libertés individuelles et la création de liens sociaux.


  L’étiquette de «communautarien» regroupe habituellement trois philosophes: Michael Sandel, Alasdair MacIntyre et Charles Taylor. On peut ajouter à ce triptyque d’origine d’autres philosophes, intervenus ultérieurement dans le débat, comme Michael Walzer, Amitaï Etzioni, Robert Bellah ou Robert Putnam. Bien que la justification ontologique de la préservation de ces communautés varie d’un auteur à l’autre, on peut relever certains points communs dans leurs écrits, notamment la volonté de bâtir un projet autour de la restauration de la vertu civique et de la moralité publique en réaction aux excès dénoncés du libéralisme.
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Paul May
PHILOSOPHIES DU MULTICULTURALISME

Omniprésent dans les médias, régulierement convoqué pour analyser
des phénomenes sociaux aussi divers que les flux migratoires en Europe,
les programmes éducatifs aux Etats-Unis ou la place de Iislam dans
les pays d'Europe de I'Ouest, le multiculturalisme se trouve au centre
de plusieurs thématiques cruciales de notre monde globalisé : I'im-
migration, la cohésion sociale et le devenir de I'Etat-nation, pour n‘en
citer que quelques-unes.

Il n'en est pas moins méconnu en tant qu'école de pensée.

Quels sont ses origines philosophiques, ses principaux courants, les
différentes critiques qui lui sont adressées ? Paul May invite a un
tour d'horizon des principaux théoriciens - tels Bhikhu Parekh, Charles
Taylor, Will Kymlicka ou encore James Tully -, qui ont élaboré et discuté
la notion de multiculturalisme et dont la plupart des travaux n‘ont
jamais été traduits en francais.

Un vade-mecum pour ['étudiant, pour le chercheur et pour le
citoyen engagé.

Paul May enseigne la science politique a I'Université Harvard (Department
of Government). Il est également chercheur associé au Weatherhead
Center for International Affairs de la méme université.
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